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Ministere des 
Jii;.âl Ressources naturelles 

Direction régionale (Terres) 
Montréal - Montérégie - Laval -
Laurentides - Lanaudière - Estri~ 

Monsieur Pascal Grenier 
675, boui. René-Lévesque Est 
6e étage, boîte 81 
Québec (Québec) GlR 5V7 

V/Réf.: 3211-05-363 

Montréal, le 1er décembre 1998 

iiiinislirt dt ~ . 
~lfdelaFaliiï' 

1998 -12- 0 9 
Oit8cticii der~ . . 

i de3 /2fllittsen miieu ~ 

Objet: Autoroute 30 entre Candiac et Sainte-Catherine . 

. Monsieur, 

J'accus~ réception d'une copie de l'étude d'impact concernant le projet 
susmentionné. 

Compte tenu que ce secteur ne comporte pas de terres publiques sous la . 
juridiction du ministère, vous voudrez bien noter que nous n'avons pas de 
commentaires à formuler à ce sujet. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

c.c. M. Guy Bouchard, DRQAO 

Pour le directeur régional, 
(Gestion du territoire public) 

-~'~ 12~,,_,a 
Guy Lcfcours 

·545, boulevard Crémazle Est, Be étage, Montréal (Québec) H2M 2V1 ·Tél.: (514) 873-3864 -Télécopieur: (514) 864-3074 

Courrier électronique : montreal.dgor@mm,e&>I/Xl)l!\:clôil1oen1 50 "" c"e fibtes recycl6es. oonr 10 'llo erres eonsommaroon @) 
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· Direction régionale de la Mo~regie 

Monsieur Pascal Grenier 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets en milieu terrestre 
Ministère de l'Environnement et de la Faune 
675, boul. René-Lévesque Est, 6e étage 
Québec (Québec) GlR 5V7 

V/Réf. : 3211-05-363 
N/Réf. :000-9018-03-21 

Le 1er décembre 1998 

OBJET : Autoroute 30 entre Candiac et Sainte-Catherine 
-Avis de recevabilité de l'étude d'impact 

Monsieur, 

Nous avons pris connaissance du rapport final de l'.étude d'împact 
portant sur le projet ·ci!é en rubriqùe, tel que demandé dans une note transmise 
à Madame Francine Em.ond par Monsieur Louis Germain, en date du 13 
novembre 1998. 

De façon générale, les éléments requis par la directive semble avoir 
été traités de façon satisfaisante et valable compte tenu des renseignëments 
disponibles par rapport à la faune et aux ~bitats fauniques. Nous retiendrons 
tout de même quelques commentaires particuliers concerriant la couverture du 
milieu aquatique et la prise en considération des activités de pêche 
commerciale. 

Les données les plus récentes· d'inventaire de la faune aquatique de la 
rivière de la Tortue (et non à la Tortue) .remontent à 1967, tandis que les 
rivières Saint-Pierre, Saint-Régis et le ruisseau Lasaline n'ont, à notre 
connaissance, jamais été inventoriées. Nous comprenons que l'inventaire 
exhaustif' exigé par la directive pour chacun des sites où une travers~ est 
prévue ne couvre pas explicitement la faune et les habitats fauniques, mais 
comment le promoteur pourrait-il savoir s'il y a lieu d'actualiser pour les 
espèces présentant un intérêt spécial s'il ne connaît pas les espèces présentes? 

La construction d'aucun pilier n'est prévue en rivière, mais· le projet 
prévoit le redressement de méandres, ce qui pourrait avoir· des impacts non 
négligeables: Est-ce que cela ne'justifie pas une caractérisation de l'habitat et de 
son utilisation par la faune aquatique ? · 

201, place Charles-Lemoyne, '1' étage 
Longueuil (Québec) J4K 2T5 

'Téléphone (450) 928-7607 
Télécopieur (450) 92$-7625 
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Même si les documents transmis au consultant par le Service de 
l'aménagement et de l'exploitation de la faune de la Direction régionale de la 
Montérégie mentionnaient, entre autres, l'existence de pêcheries commerciales 
des poissons-appâts de ces cours d'eau, le rapport ne semble pas rendre ~ompte 
de la présence des espèces exploitées. L'avis faunique soulignait aussi le fait 
qu'une étude d'impact valable doit pouvoir compléter par des observations et 
des relevés sur le terrain, les vides laissés par l'information fournie. Un rapport 
d'impact omettânt. cet élément peut-il être considéré comme recevable? 

.En Montérégie, l'exploitation commerciale des poissons-appâts 
(meunier noir et certains cyprinidés) constitue une activité très lucrative. C'est 
la production cumulée des petits cours d'eau qui permet des captures pouvant 
atteindre les cent tonnes métriCil!es, pour wi chiffre d'affaires annuel de l'orçlre 

· de quatre millions de dollars. A l'importance économique de cette resso~ce, 
s'ajoute son importance écologique considérable, car la plupart de ces espèces 
de poissons-appâts occupent une place importante dans le régime alimentaire de 
plusieurs espèces piscivores d'intérêt sportif. Les ·travaux prévus sont-ils 
susceptibles d'affecter cette activité commerciale et si oui, quels seront la nature 
et l'ampleur des impacts; de même que les mesures de mitigation préconisées 
pour les atténuer, s'ils s'avéraient négatifs? 

JD/ 

c.c. Mcœ Francine Ém.ond 
~ Nicole Trépanier 
M. Gérard Massé 

c:\impacts\grenier.rec 

Le Service de l'aménagement et de 
l'exploitation de la faune, 

Jean Dubé, biologiste 



Gouvernement du Oui:oec 
Ministère de l'Environnement 
et de la Faune 
Direction régionale de la Montérégie 

NOTE 

DESTINATAIRE: Pascal Grenier 
DEE des projets en milieu terrestre 

.EXPÉDITRICE : Nicole Trépanier, ing. 
Service agricole et municipal 

DATE: Le 2 décembre 1998 

OBJET: Étude d'impact - Autoroute 30 

Minislirl dt l'Elwmlnement at dt Ja Faunt 
REÇULE 

. 1998 -12- 0 3 
Cnctm da Nwlualion IIIYionnemantala 

des p,q11S en nilleu tlrmh 

Nous avons pris connaissance de l'étude d'impact portant sur le 
prolongement de l' Autoroute 30 entre l' Autornute 15 et Sainte-Catherine. 

· L'étude ·ne soulève pas les impacts hydrauliques sur les·rivières St-Régis 
et St-Pierre du drainage de !'Autoroute se faisant vers celles-ci. Y-a+il eu des 
simulations ? Actuellement ces deux rivières causent des problèmes 
d'inondation à St-Constant et Ste-Catherine. Peu importe l'option choisie, le 
problème demeure le même. Des mesures de mitigation devraient faire partie de 
1' étude d'impact. · 

NT/nt 

c :\document\stecathcrine-aut30\ 

201, place Charles-Lemoyne, 2• étage 
Longueuil QC J4K 2TS 

•• . --1 .~ 

Téléphone: (514) 928-7607 (poste 249) 
Télécopieur: (514) 928-7625 
Courrier électronique: nicole.trepanier@mef.gouv.qc.ca 



l+I Environnement Environment 
Canada Canada 

Division des évaltlllt1ons environnementales 
1141, route de l'Égllse 
c. p. 101 oo • Succursale Salme-Foy 
Sainte-Foy (Québec) 
G1V4H5 

Le 8 décembre 1998 

Monsieur Pascal Grenier 
·Ministère de l'Environnement et de la Faune 
Direction de .révaluation environnementale 
des projets en mlfleu terrestre 
675, bculv. René-Lévesque Est 
Édifice Ma~Guyart 
6t étage, boîte 81 
Québec (Québec) 
G1RSV7 

Objet: Autawte 30 entre Cardac et Sainte-Catherine 

Monsieur. 

V/réf.: 3211-05-363 
N{réf.: 69Q0.34G-C/47 

Mln.is!6r! dr l'Erwfronnemtnt et de la Flll'lt 
REÇU LE 

1998 -12- 1 1 
Oirdxl e1e rMludr.n envionnlmentale 

det p!lljets tn rrilieu lfflffle 

Je me réfère à la lettre du 13 novembre 1998 de M. Louis Gem1ain concernant l'analyse de 
recevabilité du projet en rubrique. 

Nous avoni; examiné la documentation fournie en regard de nos champs de compétence. 
Vous trouverez cl-joint nos commentaires. . . · · 

. . . 

En . l'absence d'inventaires de l'avifaune nicheuse sur le terrain, la d$Scrlptlon de la 
ressource avienne et l'évaluation des impacts. du projet sur cette composante biologique du 
.milieu demeure spéculative.. . · · 

Veuill~z agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

~s'.~~
7:6~ 

( 418) 648-7025 

P.J. (2) Analyse d'Environnement-Canada 
Guide pour l'évalua!iardes 1/llpacts sur les oiseaux 

Canada 

l 
1 
1 
l 

~ 
........ . \ 

\ i , ..... ;' 



\ .,. ·-. 

Analyse de rec~vabilité 

Construction de l'autoroute 30. de Sainte-Catherine à 
l'autoroute 15 

L'analyse qui suit est basée sur la documentation suivante: 

ROCHE (Juin 1998). Étude d'impact sur l'environnement. Construction 
de rautoroute 30 de Sainte-Catherine à l'autoroute 15. Pour le compte 
du Ministère des transports. Direction de l'Ouest-de-la-Montérégie. Rapport 
final. 249 pages et annexes. 

Description du milieu. 

5.1.6. Faune Avienne. 
. . . 

L'Atlas-des oiseaux nicheurs constitue un excellent outil pour cibler les espèces d'intérêt 
particulier {Rares, menacées, vulnérables, etc.) qui peuvent se reproduire dans un secteur · 
donné. ·Les informations qu'il contient pérmettent alors d'adapter la stratégie d'inventaire en 
fonction des espèces. ciblés. Cet ouvrage ne peut cependant à lui seul infirmer ou confirmer 
la présence de ces espèces dans un s99teur _particulier. De plus, tel que démontré dans · 
l'étude, certaines.espèqes d'intérêt particulier peuvent avoiféchappé aux observateurs qui 
ont participé à LlAtlas des oiseaux nicheurs. Afin d'être en mesure de savoir ·si de telles · 
espèces se reproduisent effectivement dans tes·secteurs qui seront touchés il est primordial 
de procéder à une vérification sur. le terrain en juin et juillet au moyen d'inventaires 
appropriés qui tiennent compte des moeurs et caractéristiques des espèces ciblées. Je 
vous réfère au cc Guide pour l'évaluation des impacts sur les oiseaux » que nous avons · 
élaboré récemment et dont nous joignons copie. 

À la page 80 de l'étude on . mentionne quelques espèces menacées ou vulnérables qui 
pourraient se reproduire dans les secteur~ à l'étude. Il s'agit qu Bruant sauterelle, de la 
Buse à épaulettes, du Troglodyte à bec court et du Pe~t Blongios. On mentionne même 
pour ce dernier que certains fossés présentent le type d'habitat qu'il ~réquente. 

Question 

Sur la base d'inventaires sur le terrain, est-ce que des espèces d'intérêt {Rares, 
menacées, vulnérables ou valorisées scientifiquement ou socialement) se 
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reproduisent effectivement dans les secteurs qui seront touchés par te projet, 
ainsi que dans les secteurs Immédiats ? · 

5.2.3 Contraintes et appréciation des composantes du milieu biol<>gique 

L'évaluation de ces contraintes en ce qui a trait à 11:l ressource avienne ne peut être que 
spéculative étant donné l'absence d'informations précises sur les espèces qui utilisent 
effectivement les secteurs touchés. Cette section devrait être ajustée à la lumière des 
.résultats des inventaires qui devraient être ré~lisés. 

Question 

Sur la base d'inventaires sur le terrain, quelle est la valeur environnementale des· 
différentes composantes du milieu pour la ressource avienne? 

Analyse ~étaillée ~es impacts et des mesures d'atténuation · 

En l'absence d'informations précises sur les espèces d'oiseaux qui -seront effectivement 
affectées par· le projet il est bien difficile d·évaluer l'importance des Impacts du projet sur la 
ressource avienne. Ainsi, à la page 235, on peut lire: ": .. toutes ces modifications dirèétes 
entraîneront...des pertes d'habitats pour ... I~ oiseaux terrestres ... ». Un tel énoncé, ne 
donne.aucune information sur l'importance de l'impact. Cette section devrait être ajustée à 
ta lumière des résultat$ des inventaires qui devraient êtr.e réalisés. En l'absence d'une telle 
information il devient Impossible d'apprécier"sclentifiquement l'importance des impacts du 
projet sur la ressource avienne lors de l'étape de l'analyse envir~mnementale: · 

Question 

En se basant ·sur les résultats d'inventaires et. en tenant compte de paramètres 
scientifiques(Rareté, distribution, e~c.), socio-économiques (Espèces chassées, etc.) et 
culturels (Espèces valorisées par la population), quelle est l'importance des impacts du 
projet sur les différeintes espèces d'oiseaux qui perdront leur habitat de nidification ? 

-~~t!l'(on/t1~:=tv1.11uatlons environnèmentales · ·.: :,ji,;i;/;ft?:1éi ::, ... . ,·'tkif~f{\ti··; .. ·. ' :::: \ . . ·.·_/;_':_.·.·.; .. _::.:_\.; :··.>_ 1998-212d-Oe 82 
Environnement-Canada - Région du Québec · .. 1'.·• ,.t,. ,.'r·' , ··· ~?r. · · · ·,·: :, .u · 



Gouvernement du Québec 
Ministère de !'Agriculture, des 
Pêcheries et de I' Alimentation 
Direction régionale de la 
Montérég1e, secteur Ouest 

Le 3 décembre 1998 

Monsieur Pascal Grenier 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets en milieu terrestre 
Ministère de l'Environnement et de la Faune 
675, boulevard René-Lévesque Est 
68 étage, boîte 81 
Québec, ac 
G1RSV7 

'Miûtb . 
œr~etdelaFawië 
. REÇULE 

1998 -12- a 9 
Dhcicnlftr~~ 

J der projet, en mlilu 19ntsn 

OBJET: AUTOROUTE 30 ENTRE CANDIAC ET SAINTE-CATHERINE 
(3211-05-~63) 

Monsieur, 

Nous accusons réception de la documentation relative au dossier mentionné en titre. 

Après analyse de ces documents, nous vous informons que nous n'avons aucun 
commentaire, le tr~cé retenu se trouvant dans des périmètres d'urbanisation. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le directeur régional, 

l ~ ·" 
· l'vJ l'L-LU'x. .~ L~·v,,_S,.~i 
Marcel Tremblay 

., 

177, rue St-Joseph, Ste-Martine, Oc JOS 1VO 
Téléphone: (450) 427-2000 - Télécopieur (450) 427-0407 
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~ .,,'hi Ministère de l'Environnement 
a.a et de la Faune · 

S.enices des pesticides 
et des eaux souterraines 

NOTE 

DESTINATAIRE: 

EXPÉDITEUR: 

DATE: 

OBJET: 

Réf.: 

Henri St-Martin, chef du Service des pestici~es et des 
· eaux souterraines 

Normand Rousseau, Division des eaux souterraines 

7 décembre 1998 

Demande d'expertise technique sur le projet 
d'autoroute 30 entre Cancliac et Sainte-Catherine 
3211--05-363 

La présente demande d'expertise · vise à obtenir notre avis sur la 
recevabilité de l'étude d'impact et vise aussi à savoir si les éléments de la 
Directive ont été traités adéquatement 

Notre analyse de l'étude touche seulement les aspects reliés à l'eau 
souterraine. A·insi, nous·avons révisé la description du contexte hydrogéologique, 
l'inventaire des prises d'eau souterraine et le programme de surveillance et de 
suivi de l'eau souterraine. · 

• COMMENTAIRES 

Contexte hydrogéowgique 

Le rapport décrit adéquatement la géologique régionale dans laquelle se 
concrétisera le projet. Cette information permet d'identifier les caractéristiques 
pertinentes pour l'évaluation de l'impact du projet sur la quantité et la qualité 
d'eau souterraine. 

Les caractéristiques géologiques de la zone d'étude sont utilisées dans le 
but d'évaluer les répercussions du projet sur la qualité et la quantité de l'eau 
souterraine. Ainsi, I.e rapport mentionne que « Les eaux souterraines 
bénéficieraient ·d'une protection adéquate ccin~e la contamination de surface 
lorsque la couche du matériel qui les recouvre (till et/ou argile marine) excèd.e 
trois mètres, ... • (page 66, en bas de page). Or, à la page 61, les dépôts meubles 
sont décrits comme suit : 

675, boui. René-Lévesque Fs, 8" étage Téléphone (418) 521-3829 #4838 
Québec (Québec) GIRSV7 . Télécopieur (418) 528-1035 

® Ce papiar çontienl un mlnmum de 20% de fibres nw:yclées de pQSlçonsonvna~on. 



« Dans la zone d'étude ·(corridor nord et sud), ce genre de dépôt 
(till indifférencié) recouvre: l'assise rocheuse sur une épaisseur 
supérieure à 1 mètre». c Dans la zone, l'épaisseur moyenne de 
l'argile ne semble. pas dépasser deux mètres ». 

De plus, au bas de la page 60, on rapporte que : 

« De façon générale, le till domine aux deux extrémités du corri­
dor sud (est et ouest) tandis .que l'argile marine, succédant gra­
duellement au till, occupe la partie centrale de ce corridor. Les 
dépôts meubles rencontrés dans le corridor nord ont été fortement 
perturbés par l'utilisation du sol passée et actuelle. La surface 
originelle des sols de ce corridor, qui n~est observable que sur de 
petites surfaces, a été recouverte en grande partie par du matériel 
de remblai de toutes ·provenances ». 

2 

Les éléments d'infomiation géologiques décrits ci-dessus ne conduisent 
pas: à l'affirmation du promoteur en page 66, 

« L'épaisseur et la texture argileuse et argilo-limon~se des 
dépôts meubles de là zone étudiée rencontreraient ce~ exigences 
(3 mètres) et seraient suffisantes pour protéger les eaux souterrai­
nes profondes d'une éventuelle contamination de surface». 

. . 

Par contre, plus loin dans le rapport ( en page 233) le promoteur était 
arrivé à la conclusion suivante: 

« Les éléments sensibles du milieu physique, · énumérés ci-dessus 
(dont fait partie la nappé phréatique) pourrait subir des p·erturba­
tions plus ou moins impo~tes. lors de la construction et de 
l'exploitation de l'autoroute. Ces perturbations sont : . . . risque 
d'apport supplémentaire appréciable de déglaçant dans les eaux 
souterraines des terrains adjacents à l'autoroute ... ». 

Inventaire. des prises d'eau souterraine 

L'épaisseur des dépôts meubles · n'est pas suffisamment grande pour 
assurer la protection de la nappe phréatique d'une influence du projet routier. 
Cette influence sera d'autant plus probable dans les .zones de déblais (p. 233) où 
une partie ou la totalité des dépôts meubles pourrait être enlevée. 
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La vulnérabilité à la contamination de la nappe requiert donc un inventaire 
de tous les captages d'eau souterraine localisés à moins d'un .kilomètre de part et 
d'autre du tracé de l'autoroute, tel que demandé à la page 6 et à l'avant-dernier . 
alinéa de la page 13 de la Directive. Les résultats de cet inventaire devraient être 
intégrés à l'étude d'impact. 

Surveillance et suivi 

Si des ouvrages de captage d'eau souterraine se trouvaient dans la zone 
d'influence de l'autoroute, le promoteur devra présenter un programme de 
surveillance et de suivi complet conune il a été fait pour le projet de 
l'autoroute 50. 

.c.:...__ . --·----:;, 
NR/st Normand Rousseau 

.. 



~1 ~ Mm1stE:re de lél !:iecunlf= µutJllque 
illlli.lJIII Direction générale de la sécurité 

et de la prévention 

Le 11 ·décembre 1998 

Monsieur Pascal Grenier 
'Direction de l'évaluation environnementale 
des projets en milieu terrestre 
Ministère de ] 'Environnement et de la Faune 
675, boul. René-Lévesque Est 
6e étage, boîte 81 
Québec (Québec) 
GlR5V7 

MinlsM,a 
c1ar~111cte1aF. 

REÇU lE 11Jne 

1998 -12- 1 6 
Direcllon dt t4valuatb, 

J despiojqen•~1 

Objet: Autoroute 30 entre Candiac et Ste-Catherine (V/Réf.: 3211-05-363) 

Monsieur, 

Tel que demandé le 13 novembre dernier pm:: monsieur Louis Germain à madame 
Lise Asselin, vous trouverez ci-joint l'avis du ministère de la Sécurité publique sµr la 
recevabilité de l'étude d'impact cité en titre. 

Cet avis a été préparé par monsieur Robert Lapahne et doit être considéré comme 
l'avis du ministère. · 

Espérant le tout à votre satisfaction, je vous prie de tecevoiri Monsieur Alain, mes 
salutations distinguées. 

Le directeur régional de la sécurité civile 

• 

pJ. 
c.c. Lise Asselin , Service de l'expertise -DGSP/MSP 

2525, boui. Laurier. 
Sainte-Foy (Québec) 
G1V 2L2 
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Projet de prolongement de l'autoroute 30 entre Candiac et Sainte­
Catherine 

Dossier #3211-05-363 du MEF 

Avis sur la recevabilité de l'étude d'impact 

pour le volet sécurité publique 

Robert Lapalme 

Ministère de la Sécurité Publique 

Montréal, "le 8 décembre 1998 



Contrairement à ce qui est indigué dans 1~ lettre du 13 novembre 1998 de Louis Germain, le 
MEF ne nous a pas déjà consulté ni fait parvenir la directive concernant ce projet. 
Cependant, le chargé de· ce projet pour le MEF, Pascal Grenier, m'a indiqué, lors d'une 
conversation téléphonique, que le MEF avait pris pour acquis que la consultation sur la 
directive avait été faite dans le cadre du projet plus général 3211-05-29 de prolongement 
de l'autoroute 30 entre Châteauguay et l'autoroute 20. 

L'avis de projet relatif au dossier 3211 .:05-29 date du 24 janvier 1992. Dans nos avis s·ur la 
recevabilité de l'étude d'impact, qui vont du 28 février 1994 pour la version préliminaire, au 
27 février 1995 pour la version finale et au 14 novembre 1995 pour les documents 
complémentaires, nos préoccupations concernant les items de l'étude d'impact à compléter 
étaie'nt reliées aux 3 sujets suivants: 
1) L'influence sur l'écoulement des glaces de l'installation de piliers . pour soùtenir le pont 

traversant la rivière Châteauguay, suite à la mention dans l'étude d'impact préliminaire 
que ces piliers constitueront des obstacles à leur écoulement; 

2) Le programme d'assistance financière du MTQ pour les résidents qui s'alimentent en eau 
potable· à des puit's souterrains dans un important aquifère d'excellente qualité, dans 
l'éventualité où . la quantité et/ou la qualité de leur eau serait comp_romise par la 
construction et/ou l'entretien et/ou !'.utilisation de cette route. Cette préoccupation a 
notamment été initiée par l'affirmation, contenue dans l'étude d'impact préliminaire, que 
le prolongement de Vautoroute 30, en constituant une alternative de moindre risque pour 
le trafic de transit, va réduire substantiellement lès risques liés au transport des matières 
dangereuses qui se font présentement par les auto~outes 20 et 40. Cela implique, par le 
fa~t même, que ce tronçon deviendrait un des principaux, sinon le principal couloir routier 
de transport de matières dangereuses au Québec; 

3) Découlant du point précédent, le plan de mesures d'ûrgence du MTQ, relié aux accidents 
majeurs impliquant des matières _dangereuses, spécifique à ce projet ou, à tout le moins, 
spécifique à la région concernée, plaque tournante majeure du transport de matières 
dangereuses au Québec. 

Le point ·1) ne s'apP.lique pas à la portion ~e tracé qui nous est maintenant présentée, entre 
Candiac et Sainte-Catherine 

Pour le point 2) nous écrivions; dans notre avis sur l'acceptabilité du projet, daté du 1er 
décembre 1997, que: 

le MTQ, dans un document complémentaire à la version finale de l'étude d'impact, a 
exposé un programme élaboré sur deux ans d'échantillonnage des puits d'eau potable. Les 
mesures d'assistance financière n'y sont cependant pas clairement définies. Par contre·, 
dans une .lettre adressée au MSSS, direction de la santé publique, qui a les mêmes 
préoccupations que nous concernant les risques reliés à la contamination des puits d'eau 
potable, lettre expédiée le 13 mars 1 996 par la direction de l'Ouest-de-la-'Montérégie du 
MTQ, la position du MTQ est la suivante: lorsque la cause de la contamination est reliée à 
la construction ou à l'entretien du tronçon de route visé par le suivi, c'est le MTQ. qui 
défraie les coOts. Ce qui laisse non résolu l'assistance financière aux citoyens dont les 
puits d'eau potable seraient contaminés suite à l'utilisation de ce tronçon de route. 

Cette préoccupation est d'autant plus pertinente pour le tronçon qui est actuellement sous 
étude. En effet, l'option privilégiée de tracé pour ce tronçon est celle qui traverse des 
terrains fortements contaminés et où le promoteur indique qu'il y aura d'importantes 
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excavations. Cependant, il n'évalue pas dans l'étude d'impact, outre ce que nous avons 
déjà mentionné, les conséquences potentielles de contamination des eaux souterraines 
servant à l'alimentation dues à la construction de la route dans ce secteur ldont 
l'excavation de grandes quantités de sol fortement contaminés), ni les mesures qui seront 
prises pour empêcher une telle contamination. 

Pour le point 3), nous ne retrouvons pas encore, dans l'étude d'impact, une analyse des 
conséquences d'accidents majeurs impliquant le transport de matières dangereuses sur ce 
tronçon d'autoroute, · ni évi~emment de plan de mesures d'urgence qui en découlè. 
En outre le MTQ mentionne, au ch~pitre 6 de son étude d'impact, que la MRC de R~ussillon 
procède actuellement à la révision de son schéma d'aménagement. Dans le cadre de cette 
révision, il faut rappeler que par !'Article 5, 1er alinéa, par.5 de la Loi sur l'Aménagement et 
l'Urbanisme: Un schéma d'aménagement 1li2i1, à l'égard du territoire de ta MRC, déterminer 
lorsqu'elles existent ou QUe leur mise en place est proietée, les voies de circulation dont la 
présence, actuelle ou proietée, dans un lieu fait en sorte que l'occupàtion du sol à proxJmité 
de ce Heu est soumise à des contraintes majeures pour des raisons de sécurité pubHQue, de 
santé publjgue ou de bien-être général. Il sera difficile à la MRC de statuer sur l'occupatiO!l 
du sol à proximité de ce projet d'autoroute si le promoteur n'inclue pas dans son étude 
d'impact les conséquences (en terme de distances) d'accidents majeurs qui· impliqueraient 
des matières dangereuses qui circuleraient effectivement à cet endroit, du au 
parachèvement de l'autoroute 30. 

Pour que nous puissions éventuellement donner un avis sur l'acceptabilité de ce projet, 
l'étude d'impact du MTQ doit inclure l'analyse des conséquences potentielles ·reliées au 
transport de matières dangereuses sur ce tronçon d'autoroute, et un plan de mesures 
d'urgence qui tienne compte des résultats de cette analyse des conséquences. 

Robert Lapalme, Msc. 
hydrogéologue 
gestion de risques 



u. ~ Mi.ntstère de !'lndus1ne, du (.;ommerce, de la ~c1ence 
...... et de la Technologie . 

Direction générale des politiques .et de la planification 

Québec, le 11 décembre 1998 

Monsieur Jacques Alain 
Direction de l'évaluation environnementale 
des ·projets en milieu terrestre 
675, boul. René-Lévesque Est 
6ième étage, boîte 8 l 
Québec (Québec) GIR 5V7 

OBJET: Autoroute 30 entre Candiac et Sainte-Catherine 
(3211-05-363) 

Monsieur, 

Alirisih dt rsmi·~~~-­
Fi~çu tetde/aFaune . LE 

1998 -12- 1 6 
DirlCfian der~ . -~Ill-~ 

En réponse à la lettre que nous transmettait, le 13 novembre dernier, monsieur 
Louis Germain, concernant le projet cité en rubrique, veuillez prendre note que 
le ministère de !'Industrie, du Commerce; de la Science et de la Technologie n'a 
aucun commentaire spécifique à formuler en regard de la recevabilité de l'étude 
d'impact soumise par le promoteur. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes meilleurs sentiments. 

~~;/2? 
Georges Roberge 
A.gent de recherche et de planification 
socio-.économique 

7TO. place D'Youville, 3• étage, Québec (Québec), G1R 4)'.4 



R:eGIE REGIONALE 
DE LA SANT! ET DES 
SERVICES SOCIAUX 

MONTÉRÉGIE 

!DIRECTION1:11aœ,~:1a ••• QhiiMH 
Le 14 décembre 1998 

Monsieur Pascal Grenier 
Direction de l'évaluation environnementale des 
projets en milieu terrestre 
Ministère de l'Environnement et de la Faune 
675, boul. René-Lévesque Est 
6e étage, boîte 81 
Québec (Québec) 
G1RSV7 

1998 -12- 2 1 
Onction dt rm1uation environnementale 

det p!O/els en mieu ltr1im 

OBJET: Autoroute 30 entre Candiac et Sainte-Catherine (3211-05-363) 

Monsieur, 

Nous désirons, par la présente, vous soumettre quelques commentaires concernant ,la 
recevabilité de l'étude d'impact citée en rubrique que vous soumettiez récemment pour 
consultation au ministère de la Santé et des Services sociaux. Tel que précisé dans votre 
demande, nous formulons nos commentaires sous forme de questions . 

..Question A 

Considérant l'impact négatif jugé significatif sur le climat sonore et par le fait même sur 
la qualité de vie des résiden:ts dans certains secteurs du tracé retenu ( emprise 132), il 
serait pe~en~ de caractériser plus précisément le cadre bâti à vocation résidentielle et à 
vocation institutionnelle, le cas échéant Ainsi, quel est le nombre de résidences et le 
nombre de bâtiments accueillant des populations vulnérables ( centres d'accueil, 
garderies ... ) localisés dans urie bande de 300 mètres calculée à partir du centre linéaire de 
la chaussée dans les secteurs suivants : 

1. Secteur jonction route 132/autoroute 15 à Saint-François-Xavier; 

2. Secteur Saint-Pierre/des Écluses à Montchamp/Centrale; . . . 

3. Sectëur Montchamp/Centrale à autoroute 30. 

Quelle est la distance de ces bâtiments par rapport au centre linéaire de la chaussée? 

Complexe Cousineau, 5245, boui. Cousincau. bun:au 3000. Saint-! lubert (Québec) J3Y 6J8 
Téléphone: (450) 679-6772 Télécopieur (450) 928-678 I 
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Monsieur Pascal Grenier -2- Le 14 décembre 1998 

Au.niveau des mesures d'atténuation décrites en 19.5, quel est l'emplacement prévu des 
écrans acoustiques? 

QuestionB 

Considérant le projet ~etenu (emprise 132), bien que le secteur visé par le projet soit · 
urbanisé, y a-t-il des utilisateurs de l'eau souterraine? Le cas échéant, quelle est leur 
localisation par rapport au projet et celui-ci peut-il avoir un impact sur la qualité de l'eau 
de ces utilisateurs. 

Question C 

Malgré les impacts permanents significatifs estimés sur la qualité de l'air du secteur du 
projet aucun suivi particulier de cet élément n'est identifié à l'étude d'impact. Compte 

- tenu de la proximité et de la densité de la trame résidentielle dans certains secteurs du 
projet, le promoteur envisage-t-il de développer un plan de suivi, notamment pour les 
oxydes d'azote, l'ozo:i;i.e et les hydrocarbures? 

Espérant le tout conforme à vos attentes, veuillez agréer, monsieur l'expression de nos 
sentiments les meilleurs 

lisabeth Masson, B.Sc. 
Agente de planification 
Santé environnementale 

ÉM/lj 
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. M1111stere uu L.uns~11 f:IX~<.;Ulll 
j~ Secrétariat aux affaires autochtones 

Monsieur Pascal Grenier 

2919-17-11 

Québec, le 15 décembre 1998 

Mini!lffl de fEnvltonnement et de la FalKII 
REÇU_Lë 

Ministère de l'Environnement et de la Faune 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets en milieu terrestre 

1998 -12- 2 2 
Dnctio!I de révalualion snYÎ/Onnemen'ale 

des projets en milieu lerr&lre 
675, boui. René-Lévesque Est 
6ème étage, boîte 81 . 
Québec (Québec) 
G1R5V7 

Objet Etude d'impact sur le prolongement de l'autoroute 30 
entre Candiac et Sainte-Catherine 

Monsieur, 

La présente fait suite à la lettre transmise par M. -Louis Germain à M. Robert 
Sàuvé le 13 novembre dernier concernant l'objet mentionné en rubrique. 

Nous avons examiné cette étude et aimerions vous faire le commentaire 
suivant. 

Le tronçon prc,jeté est situé à l'intérieur des limites de l'ancienne seigneurie du 
Sault Saint-Louis revendiquée par les · Mohawks de . -Kahnawake. · Cette 
revendication a été soumise aux gouvernements du Québec et du Canada et 
·aux 111unicipalités· concernées en '1988 dans le cadre du prolongement de 
l'autoroute · 30 entre Sainte-Cath.erine et Châteauguay. Les Mohawks 
alléguaient que leur consentement était requis et que des procédures iégales 
pourraient être entreprises ·si le projet se réalisait avant que ne soit réglé leur 
revendication. Après avoir effectué des vérifications Juridiques et historiques, 
le Québec a indiqué à la communauté, en août 1989, que cette revendication 
ne lui apparaissait pas fondée. Aucune négociation ne fut donc amorcée entre 
le gouvernement du Québec et les Mohawks par la -suite. Le tronçon Sainte­
Catherine-Châteauguay· fut réalisé entre 1990 et 1992 . en contournant la 
rése_!Ve et aucune procédure judic~ire ne fut prise par la communauté contre 
le gouvernement du Québec suite à cela. 

4• étage 
Édifice André-Laurendeau 
1050, rue des Parlementaires 
Québec (Québec) G1 R 5Y6 

Téléphone: (418) 643-3166 
Télécopieur: (418) 646-4918 
C. élec.: saa@saa.gouv.qc.ca 

· Site Web: http:/ /www.saa.gouv.qc.ca 
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Les Mohawks continuèrent tout de même â faire connaître cette revendication 
publiquement et entamèrent des discussions avec le fédéral sur cette 
question. Ces discussions aboutirent en mars 1995 au dépôt, auprès du . 
ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, d'un rapport historique 
rédigé conjointement par la communauté et 1e ministère des Affaires indiennes 
et du Nord canadien. Cette revendication est présentement â l'étude par le 
gouvernement fédéral. 

Il nous apparaîtrait nécessaire que le ministère des Transports tienne compte 
dans son étude d'impact, de l'existence de cette revendication et de l'étude 
qu'en fait le gouvernement fédéral .actuellement. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués. 

Le s~crétaire adjoint, 

~~ Régis Larrivée 
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lw, ,1~.i Min)stère de la Culture a.a et des Communications 
Direction de la Montérégle 

Le 15 décembre 1998 

Monsieur Pascal Grenier 
Ministère de l'Environnement et 
de la Faune 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets en mil.ieu terrestre 
675, boui. René-Lévesque Est 
69 étage, boîte 81 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Monsieur, 

REÇU LE 

1998 -12- 2 1 
Direction c1e rdvalua:ion ~ 

. des proje1s en rniieu 1l!n'ffle 

·Je donne suite à votre demande concernant l'objet cité en rubrique. À la 
lecture des documents déposés, les données· concernant le patrimoine 
architectural dans le périmètre de l'étude (deux corridors) semblent avoir 
été traités de façon satisfaisante. Il faudra vérifier si les municipalités 
concernées n'ont pas. circonscrit des zones à protéger ou si elles n'ont 
pas utinsé les pouvoirs qui. leur sont conférés dans la Loi sur les biens 
culturels (citation de monuiment historique ou constitution de site du 
patrimoine). À notre avis, le corridor riord (tracé de la rou~e 132), nous 
apparaît. celui qui aurait le moins d'impact négatif sur le patrimoine 
architectural. 

À la page 129, un site archéologique important a été omis. Il s'agit de 
celui situé 'dans le noyau ancien de ·Saint-Constant (site du Vieux­
Presbytère) et portant le code Borden suivant: BjFj-72. 

En ce qui a trait au patrimoine archéologique, l'étude telle que présentée 
nous apparaît non recevable. Le promoteur ne propose pas d'effectuer 
une étude de potentiel dans la ·zone touchée par le projet. À la page 245 
du document, il est mentionné .que l'emprise retenue. fera l'objet d'un 
inventaire archéologique systématique par sondage. La méthode utilisée 
est, à notre avis, incomplète. 

100, rue Richelieu 
Bureau 230 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) 
J38 6X3 

Téléphorie : (514) 346-1468 
Télécopieur: (514) 35S-2217 
Adresse électronique: drmonter@mccq.gouv.qc.ca 
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Le Ministère aimerait savoir l'amplitude des interventions. à réaliser, les 
zones sensibles, les objectifs de recherche et. les méthodes utilisées. 
Donc, sans parler d'étude de potentiel en bonne et due forme, on devrait 
pouvojr recevoir une information plus précise. · 

Telle que présentée, l'étude d'impact laisse entendre que la ressource 
archéologique n'est pas prise· en compte dans le. choix d'un tracé alors 
que le patrimçine bâti fait l'objet d'une appréciation par corridor 
(tableau 17.3). A cet effet, on ne peut pas accepter le volet archéologique 
présenté à l'intérieur de ·cette étude d'impact. 

Si des renseignements supplémentaires vous étaient nécessaires, 
n'hésitez pas à communiquer avec moi à la Direction de la Montérégie. 

Veuillez accepter, Monsieur, mes salutations les meilleures. 

Jia~ 
Richard· Saint-Pierre 
Agent de recherche 

RSP/cl 



........i,i Gouvernement du üuèbec 
:~ ·,,~ Ministore des Affaires municipales 
1-:,~m Olreetion de l'amél\agernent 

et du d,veloppemont focal 

Québec, le 22 décembte 1998 

M. Jacques Alain 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets en milieu terrestre 
Ministère de l'Env1r0IU1ement 
675, boul Ren6~Lévesque Est 
6· étage, boîte 81 
Québec. {Québec) 
GlRSV7 

M1nsstè11 de rEnVironnement et de la FaÜni 
REÇU LE 

. 1998 -12- 2 3 
Diraclion de réva/uation enwonnementale 

des projets en müeu 1arm1n1 

OBJET: Étude d'impact «Autoroute 30 entre Cand~c et Sainte-Catherine» 
V/Dossier: 3211-05-363 
N/Dossier: X4 105 061 

Monsieur, 

No1,1s avons examiner les documents que vous nous avez transmis à l'égard 
de la recevabilité de 1' étude d'impact concernant 1 ··autoroute 30 entre Candiac et 
Sainte-Catherine. A Ja suite do cet exercice, nous vous faisons parc de certains 
commentaires. Nous tenons toutefois à préciser que l'tipporturuté de construire une 
autoroute ne fait ·pas l'unanimité et que J 'amélioration de la structure en place 
devrait également être envisagé. 

La directive demande d'évaluer .. 1es· effets sur l'utilisation actuelle et 
prévisible du territoire des MRC touchées, ·principalement les affectations agricoles, 
l'extension des périmètres d'urbanisation, le déplacement des activités économiques 
(développément résidentiel, commercial et industrie}) sur Je territoire municipal, 
particulièrement à ·proximité des échangeurs et des voies.. d'accès». Bien que la 
section 16 uidentification des éléments sensibles et discriminants11 fait référence aux 
incidences possibles sur 11Jes utilisations prévues dans les documents de planificà­
tion, par l'extension du périmètre d'urbanisation•>, l'évaluation .comparative des 
deux options sur Je milieu humain {scctît)n 17.1.3).se limite.aux incidences «micron 
et n'aborde pas tes pressions sur l'urba:nisation, sur la modification des limites des 
périmètre.c: d'urbanisation ou encore sur le cléwnage agricole. De plus. il n'y a pas 
d'analyse concemam le déplacement des activités économiques bien que l'option 
nord comprenne 4 êcl1angeurs complets et un demi-échangeur. 

20, run rierw-Olivicr-Ch<111111mu l 6lôp!ln11ci (4 t!I) ri91-:?00tl 
Oué~ic (Ouéticc) C3 m 4J:~ l ûlncupiuur . (418) r,,i:1 . .1174\) 

DEC 22 '98 17:44 MAMDADL 418-643-4749 PAGE.001 
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Par ailleurs, l'analyse ne fait aucunement référence aux orientations 
gouvernementales en matière d'urbanisation pour la région métropolitaine qui visent 
avant tout la consolidation du développement Il serait pertinent de conna.i"tre de 
quelles façons le projet contribue à mieux g6rer l'urbanisation dans ta région de 
Montréal et de quelle manière il s'inscrit dans le Plan de gestion des déplacements 
de la région m6tropolitaine. 

Ce dœsier est très important considérant sa localisation dans la couronne 
de · Montréal et ses impacts éventuels sur l taménagement du territoire. . Vous 
comprendrez que le ministère des Affaires municipales et de la Métropole est très 
intéressé à suivre son évolution et à participer l toutes discussions éventuelles. 

Veuillez agréer, cher monsieur, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Renée Marceau 

Direction de l 'amênagement et 
du dé:veloppement local 
Tél. 691~2004 

DEC 22 '98 17:45 MAMDADL 418-643-4749 PAGE.002 



R Gouvernement du Québec 
Ministère de · 
('Environ ne ment 

Millstèie de rEnvllonneniint etda la F1111111 
REÇU LE 

1999 -01- 1 1 

DESTINATAIRE : M. Louis Germain, directeur p.i. de !'Évaluation environnementale des 
projets en milieu terrestre · 

DATE : Le 8 janvier 1999 

OBJET : Autoroute 30 entre Candiac et Sainte-Catherine 
VIR: 3211-05-363 / N/R: 5145-04-27 (125) 

Tel que demandé, voici nos commentaires relativement à la recevabilité de l'étude en titre. La 
présentation de la méthodologie d'inventaire des espèces menacées ne nous apparaît .pas 
très claire dans le document technique préliminaire fourni. On semble associer la potentialité 
aux seules espèces déjà répertoriées par le Centre de données sur le patrimoine naturel du 
Québec {CDPNQ) pour le secteur d'étude. Hors, lors de la transmission de données, le 
CDPNQ indique toujours très clairèment que les renseignements ne sont pas forcément com­
plets et qu'il faut faire référence au document produit par le Ministère en 1992 pour identifier 
les espèces et les habitats potenfiels à considérer. On peut par co·nséquent se demander si 
tous les habitats potentiels en plantes menacées ont bien été couverts et ce, <fautant que 
l'étude fait état de boisés et de cours d'eau qui pourraient présenter un intérêt en ce sens et 

. qu'il n'est pas précisé si ces milieux ont été couverts par l'inventaire. On peut penser égale-
• ment que si d'autres espèces potentielles n'ont pas été activement recherchées, elles ont pu 
échapper à l'attention, a fortioricomme l'inventaire a été réalisé seulement à la fin aoOt et qu'il 
n'y a pas de spécialistes responsable identifié. 

Depuis le moment où les renseignements ont été transmis au promoteur (1996), l'espèce ré­
pertorié~ dans Pétude, Carex a!opecoidea, a été réévaluée et elle ne figurera pas dans la pro­
chaine révision de la liste des plantes susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables. 
Nous considérons donc la propositlon de transpla.ntation non requise. 

Meilleures salutations! 

/pd . 

Direction générale du patrimoine faunique et naturel 
Édifice Marie-Guyart, 1 oe étage, bte 21 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Le directeur de la Conservation 
et du patrimoine écologique, 

Téléphone: (418) 521-3907 
Télécopieur: (418) 646-6169 

~ Ce papier contient un minimum de 20 % de fibres recydées de postconsommatlon. 
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IOI Tourisme 
~Québec 

Québec, le 19 janvier 1999 

Monsieur Alain Jacques.· 
Direction de l' éval~tion environnemental 
des projets en milieu terrestre 
Ministère de l'Environnement et de la Faune 
675, boui. René-Lévesque Est 
6e étage, boîte 81 
Qué~ec (Québec) GlR 5V7 

Minlstéte de fEnv&oniieiiientetde la Faune 
R~ÇULE 

1999 -01- 2 1 
Direclion de f~ua..'ien e!lVÎfDM9menlale 
· des Plqtls en dieu lell'8Sfl8 

. . . 

OBJET: Étude d'impact- Autoroute 30 entre Candiac et Samte-éatherine 
· V/dossier: 3211-05-363 · 

N/dossier : 8686/013730 

Monsieur, 

Nous avons pris connaissance du projet cité en rnbrique et nous en avons évalué 
la recevabilité. · 

L'étude n~ contient aucun chapitre traitant spécifiquement d'impact touristique. 
Cette abstention nous paraît conforme à la réalité et concordante avec notre· 
appréciation de la vocation du secteur touché par le projet d'étude. 

L'absence d'attraits naturels ou touristiques, le long de ce tronçon, ainsi que. 
l'absence d'µnpact au point de yue patrimonial, nous amènent à conclure à la 
vocation non touristique de.1'àutor01;1.te 30. 

Nous tenons à préciser que la construction de l_' autoroute après analyse ne 
semble pas entraîner de conséquences majeures pour le pôle récréotouristique de 
Kanawakee par ailleurs accessible par la-route 132. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

~,.~ 
Majoric Boù.êâÏd,clirectM · 
Recherche et développement 

MB/CP/lp 

Bureau 400 . 
1010, rue Sainte-Catherine Ouest 
Montréal (Québec) H3B 1 G2 

900, boui. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 285 



Alain, Jacques 

De: 
Date: 
A: 
Objet: 

Dessureault, Mario 
1 février, 1999 09:04 
Alain, Jacque·s 
Projet de l'autoroute 30 

Monsieur Alain, . 
En ce qui concerne le volet bruit communautaire, l'étude d'impact soumise pour le projet Constructjon de 
l'autoroute 30 de Sainte-Catherine à )'autoroute 15 est recevable. 

Mario Dessureault, poste 4961 
Mario Dessureault, ing., M.sc.A 

Page 1 



Québec::: 
Ministère 

de l'Environnement 
1 

- M' '15tèfe de l'Environnement 111 
ECU LE R • . 

NOTE 

DEST!NATAIRE: Linda Tapin 

1001 -07- 2. 0 . 

Ser,IÏCB des p!l!Îffi 811 milieu tenestre -
L 

DA TE : Le 18 juillet 2001 

OBJET : Étude d'impact .« Construction de l'autoroute 30 de · Saintè~ 
Catherine à l'autoroute 15 » 

V/R: 3211-05-363 - N/R: AUT-134 5145-04-28 (125) 

La présente fait suite à votre demande d'analyse de recevabilit!? de l'étude d'impact 
relative à l'objet ci-dessus. 

La problématique des ~pèces floristiquès menacées ou vulnérables ou susceptibles 
d'être ainsi désignées est ici très bien prise en considération. Les inventaires ont eté 
conduits à des périodes propices à l'observation des espèces à rechercher, par des 
personnes compétentes. À notre connaissœ:ice et selon notre champ de compétence, 
tous les éléments requis par la directive ont été traités adéquatement, que ce soit pour 
leur aspect qualitatif ou quantitatif. 

N'hisitez pas à communi9uer avec ·nous poÛr toute question conc~nant ce dossier. 

'·, 

Le directeur, 

LG/GB/pd 

Direction du patrimoine écologique et du développement durable 

Édifice ~uyart. 4• étage, boite 21 
675, bouieYard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

@ee,.,,CIIO'len!Mdallra~de~ 

Téléphone: (418) 521-3907 
Téléa>pieur: (418) 646-6169 
lntemet http;//wv,w.menv.gouv.gc.q 



E Gouvernement du au•:.:. ::: 
Ministère de l'lndust, ;~ 
et du Commerce 

Québec, le 18 juillet 2001 

Monsieur Jacques Alain 
Ministère de l'Environnement 
Direction des évaluations environnementales 
Service des projets en milieu terrestre 
Édifice Marie-Guyart, 5e étage 
675, bout. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Ministêre de l'Environnement 
REÇU LE 

. 2001 -07- 2 0. 

Sarvic:e.des projets en miliau1arrestre 

OBJET: Construction de l'autoroute 30 de Sainte-Catherine à 
l'autoroute 15 
(3211-05-363) 

Monsieur, 

En rép_onse à la lettre que nous transmettait, le 18 juin dernier, 
madame Linda Tapin, concernant le projet .cité en rubrique, veuillez 
prendre note que le ministère de !'Industrie et du Commerce n'a aucun 
commentaire spécifique à .formuler concernant · le traitement des 
renseignement~ soumis par l'initiateur du projet · · 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes meilleurs sentiments. · 

·4.~ê!k 
Agent de rech~rche et .de planification 
socio-économique 

Direction des politiques, 710 place D'Youville, 3• étage, Québec (Québec), GlR 4Y4 



(')1 "' b 1181 D '-<... ue ec 11811181 
Ministère de 

!'Agriculture, des Pêcheries 
et de l'Alimentatlon 

Le 1er aoOt, 2001 

Madame Linda Tapin 
Chef de service 
Ministère de l'Environnement 
.Édifice Marie-Guyart 
5e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
QUÉBEC (Québéc) 
G1R5V7 

Objet : Construction de l'autoroute 30 de Sainte-Catherine à l'autoroute 15 
(3211..05-363) . 

Madame, 

Suite à votre demande du 18 juin dernier, il m'apparaît après étude du dossier, qu'il n'y 
aura pas d'incidence négative concernant l'agriculture. · 

Le tracé du projet de l'autoroute 30 de Sainte-Catherine à l'autoroute 15 est sur le tracé 
actuel de la route 132, qui se situe uniquement en zone urbaine. Donc, nous n'avons 
aucun commentaire à formuler. 

Je vous prie d'accepter , madame, l'expression de mes sentiments distingués. 

Bernard Brouillette, agronome 
MAPAQ - Sainte-Martine 

1n, rue Saint-Joseph, Local 201, SAINTE-MARTINE, (Québec) JOS 1VO 
Téléphone : (450) 427-2000 - Télécopieur (450) 427-0407 - Internet: bemard.brouillatta@agr.gouv.qc.ca . . 
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Québec:: 
Ministère 

de l'~nvironnement 

NOTE 

DESTINATAIRE; Jacques Alain 
DEE - Service des projets en milieu terrestre 

EXPÉDITEUR : 

DATE:. 

OBJET: 

Nicole rrépanier, ing. 
Service municipal et hydrique 

Le 8 août 2001 

Autoroute 30 (3211-05-363) 

Nous avons ptis connaissance des réponses du MTQ portant sur l'étude 
d'impaèt pour. la construction d'un tronçon de l' Autoroute 30 entre l' Autoroute 
15 à Candiac et!' Autoroute 30 à Sainte-Catherine. · 

Au meilleur de notre ·coDDais~ance et de notr~ champ de compétence nous 
n'avons aucun commentaire à formuler sur les documents transmis le · 18 juin 
2001. 

~~ .. \ 

.. ~l~ .. 
c:/docum/Dl?l:-auc30/ 

Oiractlon régionale de la Mcntéregie Téléphoni,: (450) 928-7607, peita 2'49 
Sarviçe muniçlpa! et hydrique .. Télécopieur: (450) 926-7625· 

201, plaœ Charte:s-!.e Moyne, 21 étage ln18met : htlp"J/woi.w.menv.gou".qi:.ca 
Longueuil CC J4!< 2TS Couniel: nicola.trepaniet@manv.gouv.qi:.ca 

$ Cal'"OW...-..nt111mônlnedt:IG t, dt llbrwncJ<lol•dt~ 
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-Québec::: Ministère de l'Envirnnnem;:nt 
REÇU LE 

Ministère de la 
Santé et des Direction générale 

Services sociaux de la santé publique 2001 -oa-. o a 

Madame Linda Tapin 
Chef de service 

Québec, le 8 août 2001 

Direction des évaluations environnementales 
Service des projets en milieu terrestre 
Ministère de ! 'Environnement 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GlR 5V7 

Madame, 

Service des prujats an railiau t,rrestre 

Suite à votre demande relativement au projet « Autoroute 30 de Sainte­
Catherine à l'autoroute 15 » (3211-05-363), nous vous transmettons nos 
commentaires qui ont' été rédigés par la Direction de la santé publique de la 
Montérégie. 

Veuillez agréer, Madame, l'assurance de mes meilleurs s.entiments. 

'· 

MRB/lr 

Direction de la protection de la santé publique 
1075, chemin Ste-Foy, 2• étage 
Québec (Québec) G1S 2M1 

wlJ-J}~ 
Michèle Bélanger 
Direction de la protection 
de la santé publique 

Téléphone: (418) 266-6722 
Télécopleur: (418) 266-6708 
Site Internet : http://www.msss.gouv.qc.ca 



· 1 • ' "\ ,.. 

RÉGIE RÉGIONALE 
DE lA SANTÉ ET DES 
SER VICES SOCIAUX 
MONTÉRÉGIE 

@Wlfii16!1M•Ji 

Le 6 août 2001 

Madame Michèle Bélanger 
Direction de la Protection de la santé publique 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
1075, chemin Sainte-Foy, t étage 
Québec (Québec) 
G1S2M1 

OBJET: Autoroute 30 de Sainte-Catherine à l'autoroute 15 (3211-05-363) 

Madame, 

Nous désirons, vous soumettre quelques commentaires concernant l'étude d'impact' citée 
en rubrique. Tel que précisé dans votre demande, nous formulons nos commentaires d'un 
point de vue de santé publique. 

Les réponses à nos demandes de renseignements, soumises le 14 décembre 1998, sont 
satisfaisantes pour les questions concernant le climat sonore et l'impact sur la qualité 
de l'eau. . Par contre, nous n'avons reçu aucune réponse en regard des impacts · 
permanents significatifs estimés sur la ·qualité de l'air du secteur. Nous réitérons à 
nouveau la question : · 

Question C 

Malgré les impacts pennanents significatifs estimés sur la qualité de l'air du secteur du 
projet. aucun suivi particulier de cet élément n'est identifié à l'étude d'impact. Compte 
tenu de la proximité et de la densité de la tra,:ne résidentielle dans certairzs secteurs du 
projet, le promoteur énvisage-t-il de développer un plan de suivi, notamment pour les , 
oxydes d'azote, l'ozone et les hydrocarbures? 

En ce qui à trait au climat sonore, l'étude d'impact sur la construction de l'autoroute 30 
de Sainte-Cath~e à l'autoroute 15 présente 33 cas de bâtiments rési~entiels et de 

.:·.12 



Madame Michèle Bélanger -2- Le 6 août 2001 

garderies qui seront soumis à un impact moyen à fort, et ce, malgré les écrans antibruit 
projetés. En effet, un niveau sonore de 55 dB(A) Leq est la limite recommandée pour le 
bruit extérieur par différents orgarusmes tels l'Organisation mondiale de la santé (OMS), 
l'Enviromnental Protection Agency (EP A) ou Santé Bien-être social Canada Durant la 
nuit, l'OMS suggère que le bruit extérieur n'excède pas 45 d.B(A) Leq: Au-delà des limites 
de bruit décrites précédemment, les effets sur la santé se font sentir et le niveau de 

. "déré . , . 1,2 3 4 nuisance est cons1 comme sen.eux · • . 

Le bruit et /.es effets sur la santé 

• Le· bruit a la capacité manifeste de détériorer la santé, par exemple en affectant l'acuité 
auditive. 

• ·L'exposition chronique au bruit peut engendrer des symptômes émotionnels mineurs, 
des altérations de la petformance dans l'accomplissement des tâches quotidiennes et 
des perturbation du sommeil · 

. 
Espérant le tout conforme à vos attentes, veuillez agréer, Madame, l'expression de nos 
sentiments les meilleurs. 

David Portier, MSc. 
Agent de planification 
Environnement/Sécurité 

1 Ministère de la Santé et des Services sociaux. (1998) Pour un aménagement du 
territoire favorable à la santé. 
2 Organisation mondiale de la santé. (1993) Community Noise, Environmental Health 
Criteria Document, External Review Draft, june 28. OMS, Geneva. 
3 Comité consultatif fédéral/provincial de l'hygiène du milieu et du travail. (1989) . 
4 Société canadienne d'hypothèque et de logement. (1981) Le broit du trafic routier et 
ferroviaire: ses effets sur l'habitation. Ottawa,.SCHL. 119 p. 



Québec:: 
Ministère des 

Affalr~s municipales 
et de la Métropole 

Québec, le 6 août 2001 · 

Madame Lyiida Tapin 
Ministère de l'Environnement 
Direction des évaluations environnementales 
Service des projets en milieu terrestre 
Édifice Marie-Guyart,. 6e étage · 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GlR5V7 

Objet: 

Madame, 

Construction de l'autoroute 30, de Sainte-Catherine à 
l'autoroute 15. · 
(3211-05-363) 

2001 -OB- 1 t; 
. Service des . 

en milieu te Pro1ets 
. rrestre 

Nous avons bien reçu copie du document complémen:taire contenant les réponses 
aux demandes de renseignements adressées à l'initiateur du projet cité en 
rubrique par le ministère de l'En~nn.ernent. Je vous en remercie. 

. À la suite des. · imposants rapports produits par le ministère des Transports 
(MTQ), il subsiste à notre point de vue certaines interrogations : · 

1. Malgré l'existence dim comité intermunicip~ de négociation pour limiter les 
impacts négatifs sur le milieu, il serait utile que le MTQ aborde la question 
du rôle qu'il souhaite voir tenir par la MRC relativement à son projet 
d'autoroute, dans le cadre de la révision du schéma d'aménagement qui est en 
cours. 

2. Le ministère des Affaires municipales ~t de la Métropole est préoccupé par le 
maintien de la qualité de vie des populations touchées par les projets routiers 
maje\l!S, malgré l'absenc~ d'orientations à cet égard. 

Dans le cas à l'étude présent~ment, le niveau sonore est d'ores et déjà très 
élevé pour les résidants qui habitent à proximité du corridor routier où serait 
implantée l'autoroute, et il pourrait encore augmenter. En plus des mesures de 

· mitigation annoncées dans l'étude d'impact, le MrQ a-t-il envisagé de 
prendre tous les moyens pour ne pas aggrav.er la situation actuelle, y compris 
l'acquisition dès propriétés les plus aff~tées? 

. Veuillez agréer, Maq.ame, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

~~4,. 
Jean Bordeleau r 

Direction .de l'amënagement 
et du dëveloppement local 

Ëdifice Jean~Baptiste-De La Salle 
1 o. rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Québec (Québec) G1 R 4Jl 
Téléplione: (418) 691·2004 
Têléèopieur: (418) 643-4749 



f"'\1 "'b IUIEI '-<..Ue eCmu ._;:.:,., . 

Société de la faune 
et des parcs du Qµébec 

Le 14 août 2001 

Minrstere de l'EriVironn 
REÇU LE ement 

Madame Linda Tapin, chef de service 
Dir~cti.on des évaluations environnementales 
Service des projets en milieu terrestre 
Miri.istère de l'Environn~ent 

2001 -08-1 6 

Service des projets 
en milieu terrestre 

Édifice Marie-Guyart, 6° étage, boîte 83 
67 5, boulevard René-Lévesque Est 

"Québec (Québec) GlRSV7 

Objet : Prolongement de l'autoroute 30 entre les autoroutes 10 et 15 
Rapport de suivi - Caractérisation des habitats et de la faune 
ichty~nne 

V/Ref.: 3211-05-29 

Madame, 

Nous avons examiné le rapport cité en rubrique et n'avons qu'un seul 
commentaire à formuler : 

les pêches expérimentales ont été exécutées lors de seulement deux 
: . journées (8 et 14 juin 2000) ce qui ne permet pas de recenser toutes les 

espèces pouvant utiliser ou passer par ce site. Toutefois, l'étude fait 
référenqe à d'autres études 4ont celle de la FAPAQ, ce qui permet ­
d' avoir un portra.i.t plus fidèle du potentiel du secteur à l'étude. . 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos salutations les plus -
· distinguées. 

GM/bv 

c.c. Michel Lètendre 
Bertrand Dumas 

Direction de l'aménagement de la faune 
20 l, place Charles-Le Moyne, 2• étage 
Longueuil (Québec) I4K 2TS 

Le directeur de l'aménagement· 
de la faune de Montréal, de Laval 
et de la ntérégie, 

Gérard Massé 

Téléphone: (4SO) 928-7607, poste 298 
Télécopieur: (450) 928-7625 

gerard.masse@fapaq.gouv.qc:.ca. 



H Gouvernement du Québec 
Ministère de la . 
Sécurité publique 

· Direction générale de la sécurité civile 
et de la sécurité Incendie 

Ministère d l'E 
RE

e nvtronnemenf 
ÇULE 

2DU1 -OB- 3 0 i 
; 

Montréal, 27 aoQt.2001 ! 
. Service des Pltljets 
en mnteu terrestre ··,. l 

Madame Linda Tapin 
Chef de service 
Service des projets en milieu terrestre 
MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC 
Édifice Marie-Guyart, 68 étage ·. 
675, boui. René-Lévesque est, 
Québec {Québec) G1R 5V7 

Objet : Construction de l'autoroute 30 de Sainte-Catherine à l'autoroute 15 
,Y./R. : 3211 - 05 - 363) 

Madame, 

Tel que-oemandé le 18 juin dernier, vous trouverez ci-joint l'avis du ministère de la Sécurité publique sur 
la recevabilité du projet cité en titre. 

. . . . 
Dans notre dernier avis du 8 décembre 1998, nos conclusions pour l'acceptabilité du projet formulaient 
la demande suivante : « d'inclure à l'étude d'impact une analyse des conséquences potentielles reliées 
au transport des matières dangereuses sur ce tronçon de rautoroute, et un plan de mesures d'urgence 
qui tienne compte des résultats de cette analyse des conséquences. » Suite à l'examen des Réponses 
aux questions et commentaires transmises par Monsieur Pierre-André Ougas, du ministère des 
Transports, en date du 4 mai 2001, nous réitérons la précédente demande et transmettons ci-aprés 
notre avis. 

. . 
Nous aimerions savoir par ailleurs si les plans de contournement rattachés à l'annexe 2 aux réponses 
présentées ont été préparées de concert avec les municipalités· concernées. Dans la négative, nous 
souhaitons que le promoteur nous indique à quel moment. n a l'intention de le faire. Nous croyons en 
effet, que les voies de contournement doivent être ·validées auprès des municipalités en vue notamment 
de leur harmonisatign avec leurs plans.-d'évacuation et de sécurité civile. 

Pour tout autres 'renseignements supplémentaires, n'hésitez pas à communiquer avec madame 
Dominique Gauthier, responsable de ce dossier à la Direction. Vous po4vez la rejoindre au numéro de 
téléphone (514) 873-1324 ou par courtier électronique à dominique.gauthler@rnsp.gouv.qc.ca. . .. . 

. . . . 
Veuill~ agréer, Monsieur, l'expression de nos meilleures salutations. 

~ 

. 
Â.A. 

de, di ur régional 
Direction régionale de la sécurité civile 
de la Montérégie et de !'Estrie 

. ' 
c.c. °M:-ëëmard Dubois, directeur temtorial- DTSC . 

MN Francine Belleau, coordonnatrice des projets de la PEBE- DTSC 
M Robert Lapalme, coordonnateur de la gestion des risques majeurs- DTSC 

5100 rue Sherbrooke Est R.-C. 23 
Montréal (Québec) H1V 3R9 

téléphone (418) 646-7950 
télécopieur ( 418) 646-5427 
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Projet de prolo~gement de l'autoroùte 30 
entre Candiac et Sainte-Catherine 

Dossier #3211-05-363 

Avis sur la recevabilité de l'étude d'impact 
· pour le volet sécurité civile 
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Dans l'avis du MSP du 8 décembre 1998, nos conclusions sur l'acceptabilité du projet résumaient 
l'ensemble de nos demandes : « d'inclure à l'étude d'impact une analyse des conséquences potentielles 
reliées au transport des matières dangereuses sur ce tronçon de l'autoroute, et un plan de mesures 
d'urgence qui tienn.e compte des résultats de cette analyse des conséquences. » Transmise avec sa lettre 
du 4 mai 2001 au MENV, le promoteur répondait aux questions et commentaires: Pour chacune des 
réponses du MTQ, nous tenterons d'établir si le promoteur apporte des éléments de réponses satisfaisants 
tout en 'nous reportant à nos préoccupations particulières qu'on retrouve dans les trois points formulés dans 
le précédent avis. 

D'emblée, nous aimerions souligner que pour le point· 2 de notre avis de décembre 1998 pour la question 
de l'assistance financière des résidents à risque, on ne retrouve aucun élément à cet effet. Pour le point 3, 
plusieurs réponses aux questions démontrent l'intérêt du MTQ a participer à des comités de coordination 
sans pour autant produire l'a.nalyse des conséquences demandée qui constitue la base . initiale d'une 
démarche concertée de planification. De plus, nous constatons que plusieurs questions relatives aux 
matières dangereuses ont été circonscrites à la phase de r.éalisation du projet. 

Aussi, tout en réitérant notre demande Initiale d'analyse des conséquences potentielles reliées au transport 
des matières dangereuses et du même fait, du dépôt d'un plan de mesures d'urgence tenant compte des 
résultats de cette analyse des conséquences, nous vous soumettons nos comm~ntaires et questions qu'ont 
suscité les réponses é.mises par le promoteur dans le document transmis avéc sa lettre du 4 mai 2001. 

: .-.:. ·. --~~+.t,··i;~~~-=~~f.r.tt{~·6\ _r 0_~~~_:.;'.:·~··· :··/i :/ .... ···:. ·. ·. :··:'···"~: :::-,.~~~~--~=,-;'.· ;.:,, :·<:.: ... ~~::· ·,,,>, .. -........ :.:.· :·"=i' .· ,. _, . ...., .. ,. ~·~-:·.··"'-l., •. , .. .... ;:f.?~:1": .. =;,. .;. 
. . ·. ~·( " . .. . ·. ·. :_ .. 

.. . . 
Q~èstion 1 Milieu physique 

Rappel: 

« [ ••• ] L'étude d'impact indique que l'épaisseur de$ dépôts meubles n'est suffisamment grande pour 
assurer la pro.tection de la nappe phréatique d'une influence du projet routier. Cette influence sera d'autant 
plûs probable dans les zones de déblais où une partie ou la totalité des dépôts meubles pourralt être 
enlevée. · · 

Ainsi 1~ vulnérabilité à. la contaminatÏo~ de \i. nappe req~iert un inventaire de tous les captages d'ea~ [ ... ] à 
moins d'un kilomètre de part et d'autre du tracé"'[ .•. J et les résultats de cet inventaire doivent être intégrés à 
l'é~de d')mpact. , · . · ·· · 

... . .. 
.• . [ •.• ] te promoteur doit prése.nter un programme ~e. surveillance et de suivi c~~plet ~mme il a fa(t pour ,.Je · 
'"· projet de l'autoroute 50. » .. ;. ··.' :: · · · · :: •·· · ·'°. ·. · \. ; ·· ·· ·. ·: ·. : ·:::. _;.,_ ·~·.~ : : .:- ·. ~ · ... : -~· /· ·;\ ·-: ~. :.:·· · · · .. · ;~~~= .. , -? .. ~-:: .. 2::':: 

:: .. :)•.t ._,._~··(t' ... -.t:::·. :.::~·::.:~ ·. · .. .. . .. •; . •' -~ : : ··.··.. . : .. . ·. :· ... : . . ~:. :. . •. . .. . . : : ··:-.. •·\ :/ ... ?":: · 
Commentaire à la réponse du·MTQ: · :.. . · ... . -. . .. .. .. · · 

~~·-~~i~·ii~~/~:;~;,;~~ ~~- in~~~trure·d~s·~~~~~r~ d'e~u: et ·au pro~~~;,~ de survelltan6~:-~/~;··:·:·. 
suivi demandé, il propose un suivi de la qualité de l'eau ainsi qu'une;.- étude géotechn.ique à 
réaliser. · · · · ·· · · · · · ·. · · · .. · ·:· · · · . · .: <,:. : . .. . . . . . . . . . . 

: · .... 

' 



Qu~~tior:11 (suite) Milieu physique 

Or, dans les réponses fournies, il n'y a aucun indicateur pour la mise en œuvre de mesures de 
protection pour éliminer le risque de contamination de l'eau potable pendant et après la 
construction qu tronçon. Cette demande. rejoint nos préoccupations exprimées aux points 2 et 3 de 
l'avis .. 

Questions supplémentaires soulevées par la réponse à la question 1: 
. . . 

1. Est-ce que le « suivi de la qualité de l'eau» correspond au programme élaboré sur les « deux 
ans d'échantillonnage » que le MTQ avait proposé dans un document complémentaire à la 

· version finale de l'étude d'impact? .(et. Robert Lapalme, Avis sur la recevabilité de. l'étude 
d'impact pour. le volet sécurité publique, dossier 3211-05 .. 363 du MEF, MS P, 8 décembre 1998) . . 

2. Si oui, qui assurera responsabilité du cc suivi de la qualité de l'eau» lors de la construction du 
projet, si le projet dépasse la durée du programme? 

3. Qui assurera le cc suivi de la qualité de l'eau >) lors des travaux d'entretien du tronçon? 

4. Est-ce que le MTQ a prévu dans son budget de construction du tronçon la réalisation de 
mesures pour l'élimination du risque de contamination d'eau potable du puits de Delson? 

5. Qui assurera le « suivi de la qualité de l'eau» en cas d'accident majeur pouvant c~user une 
contamination du p!,Jits à Delson? · 

6. Est-ce que les résidents ou propriétaire(s) ·ou utilisateurs du puits ainsi que les responsables 
de la municipalité de Delson seront avisés du risque et des procédures de surveillance qui 
seront mis en place lors de la construction de l'autoroute? . 

7. En cas d'accident majeur lors de rùtmsation de l'autoroute, qui sera-responsable de mettre en 
place des mesures de mitigation pour· éviter les conséquences dues au risq_ue de 
contamination de l'eau du puits? 

. . 
8. Qui sera responsable des dédommagements fi~anciers en cas de contamination de l'epu ou 

.. autres avatars sur la population adyenant un accident majeur lo~ de la construction, lors de 
l'entr~tien et lors de l'!Jtilisation du tronçon? . · · . . 

9. · Est-ce que ies prop~sitions de travaux qui découleront de l'étude gé~technique pour identifier 
des· cc solutions adaptées » impliquent leur réalisation et qui aura la responsabilité de leur 
application? 

... 



Question 3.1 Milieu humain 

·Rappel: 

« [ ••• ] Il sera difficile pour- la MRC de statuer sur l'occupation du sol [ ... ] si le promoteur n'inclut 
pas dans son étude d'impact les conséquences.(en t~rme de distances) d'accidents majeurs qui 
impliqueraient des matières dangereuses qui circuleraient effectivement à cet endroit [ ... ]. Une 
analyse des conséquences d'accidents majeurs impliquant le transport de matières dangereuses 
sur ce tronçon d'autoroute doit être faite et un plan de mesures d'urgence doit être présenté. » 

Commentaire. : 

Le promoteur ne présente pas dans son étude d'impact une analyse des conséquences, sous 
forme de modélisation de fuites, de déversements ou d'explosions de matières dangereuses lors 
de l'utilisation du tronçon. La détermination des contraintes à inclure notamment au schéma 
d'aménagement de Roussillon reste sans réponse et l'annexe 2 doit être repris et se fonder sur 
une analyse des conséquences potentielles pour le transport de matières dangereuses, tel que 
nous !>avions demandé au point 3 de notre avis de décembre 1998. 

C'est à partir de l'évaluation des conséquen9es que la planification des mesures d'urgence, 
incluant la coordination pour un arrimage des plans d'intervention, · d'évacuation et de 
contournement des différents intervenants peut s'effectuer afin d'assurer la sécurité sur .les sites 
d'intervention et hors sites. C'est donc en fonction de cet objectif et à partir de documents de 
travail· apportant des données plus rigoureuses que le MSP est en mesure de faciliter le 
regroupement des partenaires. 

Dàns sa réponse, le MTQ mentionne l'èxistence d'un présumé comité de tràvail coordonné par «le 
·· ministère de la Sécurité civile» (sic), sur ·le développement du degré de préparati.on des 

intervenants dans . le milieu. ·À. notre connaissance, seuls des travaux préparatoires sur 
l'identification du risque «transport de matières dangereuses» ont été réalisés en 1995 et 1996 par · 
le Comité de ~éc_urité civile de la Mont~régie. · .. 

. . . . ' - ·. 

Il est paradoxal de constate~ à la page 3 de l'annexe 2, qu'un tel co·m.ité poûrrait être formé à la 
demande· des municipalités concernées, spécifiquement pour «se préparer au déversement de 
matières· dangereuses». En effet, la planification relative aux interventions doit aborder l'ensemble 
de la problématique du transport des matières dangereuses (explosions, nuages toxiques et 
déversements) et ne pas se limiter aux déversements. . · 

Enfin, concernant l'~nnexe précitée_, il est intéressant de constater à la page 5, que pour mobiliser 

' 



Question 3.1 (suite) Milieu humain 

les responsables régionaux de la sécurité civile au MTQ, l'événement doit remplir trois conditions : 
impliquer plus d'un centre de services, atteindre une ampleur « inhabituelle et que la durée de 
l'intervention est de plus de 4 heures. » Ces critères d'estimation pour déterminer les effectifs, et 
orienter leurs actions aux abords du périmètre de sécurité et informer la population s'appuie sur 
une perception qualitative. Doit-on souligner que.la notion de durée d'un événement dans le temps 
ne constitue pas en soit un . indicateur du gradient de dangerosité pour mobiliser des effectifs en 
toute sécurité sur le terrain. · 

Questions supplémentaires soulevées par la réponse au point 3.1 : 

1 O. Est-ce que le promoteur peut préciser la teneur des consultations entreprises dans le milieu 
pour la préparation des intervenants? · 

11. Au sujet de son mandat, le MTQ établit sa responsabilité lors de l'utilisation de l'autoroute à 
« rediriger la circulation sur des routes alternatives à l'aide de sigoalisation appropriée»; est-ce 
que le promoteur a planifié des plans de contournement qui tiennent compte des contraintes 
reliées aux accidents majeurs dus au transport des matières dangereuses? · : · · 1 _:··. ,. :- .· .·.. · 
• • • t • 

. . 
12. SI oui, comment le promoteur est-il en mesure de présenter des plans de contournement, 

sans tenir compte des contraintes engendrées par des accidents majeurs reliés aux matières 
dangereuses? . · 

13. Est-ce· que le MTQ prévoit des restrictions particulières en terme de mesures préventives, lors 
de l'utilisation ·du tronçon et ce, pour une limitation des conséquences résultant d'accidents 
ma1eurs ·lors du transport des matières dangereuses? (Ex. : limites de poids en vertu de la 
dang~rosité des produits, délimitation d~s heures de circulation ... ) · 

14. En ·cas d'application de · mesurès. d'urgence municipale dans le secteur, est-ce que la 
planification de voies alternatives est arrimée avec celle des plans d'évacuati..9n des 
municipalités limitrophes? 

. . . 
Question 4 Patrimoine culturel . .. :. .. 

Rappel: 

«[ .•• ] La revendication des Mohawks de Kahnawake· concernant les limites de l'ancienne seigneurie de 
Sault Sajnt-Louis n'a pas été prise en ligne de c~mpte dans l'élaboration du projet [ ... J. » 

Commentaire : 

' 
À titre informatif, le risque de crises sociales dans le-secteur des· territoires revendiqués par les . 
Mohawks demeure une réalité du milieu difficile à ionorer. Il est identifié notamment dans la 



, . ... .. .. ... 

Question 4 (suite) Patrimoine culturel 

majorité des études de vulnérabilité des municipalités concernées par le projet. 

Question concernant la réponse à ,a questfon 4 : 

15. Le choix du corridor nord apporte-t-il une _solution de mitigation dans l'éventualité d'une 
fermeture du pont Mercier? · 

Question 9.1 Inondations 
Rappel: 

(< Puisque les rivières Saint-Régis et Saint Pierre causent des problèmes d'inondation à Saint-Constant et 
Sainte-Catherine, quels seront les impacts hydrauliques du drainage de la future autoroute sur ces 
rivières ? Des mesures d'atténuation en conséquence sont-elles prévues ? » 

Commentaire : 
·-: '• 

Aucune mesure d'atténuation n'est proposée~ Seul le risque d'inondation et ses impacts sur le · 
réseau' pluvial par eau libre ont été considérés. À titre informatif, les inondations par refoulement 
ou par embâcle sont des considérants importants dans le secteur. 

Le promoteur interprète des données relevées du rapport Dessau-Soprin de ju~n 1998 réalisé pour 
la municipalité. de Saint-Contant et ·limite sa réponse aux « répercussions négatives sur 
l'hydraulicité_de la rivière Saint-Régis». 

Même si les impacts 'Sont qualifiés de mineurs par le promoteur, l'évaluation des impacts réels du 
projet sur le système de drainage et d'égouts des municipalités d.e Sainte-Catherine et Delson, n'a 
pas été réalisée. Une augmentation du débit dans les réseaux peut avoir des conséquences sur la 
èapacité de réponse des in.frastructures ·municipales .situées en aval du sens d'écoulement' des 
eaux lors des fortes pluies. -

·: .'. 

Questions relatives aux réponse de la question 9.1 : 

16. Concernant ies risques d'inondation par embâcle, est-ce que le MTQ a établi un programme de 
surveillance et d'entretien pour le dégagement des piliers traversant les rivières Saint-Régis et 
Saint-Pierre? · 

17. Est-ce que le promoteur a tenu compte de 1.a capacité des infrastructures municipales 
concernées? 

' 
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Question 9.1.2 Terrains contaminés 

.Rappel: 

cc Le tracé retenu traverse des terrains fortement contaminés [ ... ]. Les conséquences potentielles de 
contamination des eaux souterraines servant à l'alimentation doivent être évaluées. Les mesures qui seront 
prises pour empêcher une telle contamination· doivent être présentées. » 

Commentaire : 

Les demande~ du· MSP relative"S aux conséquences et aux mesures applicables s'il y a 
contamination de la nappe aquifère restent les mêmes que celles annotées à la question 1 pour 
l'eau potable. Nous interrogeons à nouveau le promoteur sur la planification d'un programme 
d'assistance financière pour les · citoyens alimentés par un puits avant, pendant et après la 
construction du tronçon . 
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